


RESTAURATION
13) Le mercredi, mon enfant peut-il déjeuner à la cantine ?

12) Le mercredi, je finis à 12h00, mon mari travaille en journée continue, mon enfant est scolarisé
en maternelle et je ne souhaite pas l’inscrire au centre de loisirs l’après-midi ; puis-je bénéficier d’un 

service de garderie jusqu’à 12h15 ?

GARDERIE GRATUITE
11) A quelles conditions mon enfant peut-il bénéficier de la garderie gratuite de 12h00 à 12h15 ?

ACCUEIL PAYANT

10) Que se passe-t-il après les T.A.P. ?

9) Je finis mon travail plus tôt, est-il possible de venir chercher mon enfant pendant les T.A.P. ?

8) Où ont lieu les T.A.P. ?

7) Qui encadre les T.A.P. dans les écoles maternelles ?

6) Que se passe-t-il si je ne souhaite pas inscrire mon enfant aux T.A.P. ? 

5) Pourquoi est-il nécessaire d’inscrire mon enfant aux T.A.P. ?

4)  S’il y participe, que fait mon enfant ?

3) Les T.A.P. mis en place par la mairie sont-ils obligatoires ?

2) Les T.A.P. sont-ils payants ?

1) Qui est en charge de mettre en place les rythmes scolaires?

TEMPS D’ACTIVITES PERISCOLAIRES (T.A.P.)


